
Avis public 
 
 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À 

UN RÉFÉRENDUM 
 

relativement au second projet de résolution CA21 170059 approuvant le projet particulier PP-122 visant à 
autoriser la démolition de l'ancienne église Saint-Columba et la transformation de la salle paroissiale à des fins 
d'habitation pour la construction  d'un ensemble résidentiel comptant 10 unités d'habitation pour la propriété 
située au 4020, avenue Hingston en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). - dossier 1203558037 

 
 
1. – Objet du second projet de résolution et demande d’approbation référendaire 
À la suite de la consultation écrite et de l’assemblée de consultation en visioconférence tenue le 4 novembre 
2020, le conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 8 mars 2021, le second projet de 
résolution CA21 170059 mentionné en titre. 
 
L'objet de ce second projet de résolution vise à autoriser la démolition de l’ancienne église Saint-Columba et la 
transformation de la salle paroissiale à des fins d’habitation pour permettre la réalisation d’un projet résidentiel 
de 10 unités d’habitation avec un stationnement souterrain. 
 
Ce second projet de résolution contient des dispositions qui sont susceptibles d’approbation référendaire. Ainsi, 
elles peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de la zone concernée 0529 ainsi 
que des zones contiguës 0326, 0433, 0451 et 0533 afin qu’elles soient soumises à leur approbation 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  
 
Les articles 6 (paragraphe portant sur la dérogation à l'article 46 du Règlement d'urbanisme - mode 
d'implantation), 13, 14, 19, 20 et 23 du second projet de résolution CA21 170059 sont sujets à l’approbation des 
personnes habiles à voter. 
 
2. – Description des zones 
Le secteur visé par le présent avis est le suivant : 
 

 
 
 

3. – Conditions de validité d’une demande 
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement la disposition (l’article) qui en fait l’objet ainsi que la 
zone d’où elle provient; être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par 
au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21; être 
reçue par la soussignée dans les huit jours suivant le présent avis, soit au plus tard le 24 mars 2021 à 16 h 30, 
de la façon suivante :   
 
-  par la poste, à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de Côte-des-Neiges—

Notre-Dame-de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9; 



 
-  par le biais du formulaire en ligne, en cliquant sur le lien suivant : formulaire en ligne PP-122 ;  
 
-  par courriel, à l’adresse suivante : consultation.cdn-ndg@montreal.ca ;  
 
-  en personne, sur rendez-vous en communiquant au 514-770-8766 ou au 514-872-9492, pour un dépôt à 

l’adresse mentionnée ci-haut; 
 
Si la demande est transmise par courrier, elle doit être obligatoirement reçue à l’adresse mentionnée au 
plus tard le 24 mars 2021 pour être considérée, et ce, indépendamment des délais postaux. 
 
4. – Personnes intéressées 
Est une personne intéressée : 
 
Toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 
8 mars 2021 (date d’adoption du second projet de résolution) : 

 être domiciliée dans la zone d’où peut provenir une demande; 
 être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec. 

 
OU 
 
Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise depuis au moins 
12 mois le 8 mars 2021 et qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter. 
 
OU 
 
Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé 
d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 8 mars 2021: 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise dans la zone 
d’où peut provenir une demande depuis au moins 12 mois; 

 être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires 
ou cooccupants depuis au moins 12 mois comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et 
d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. La procuration doit avoir été produite au préalable 
ou être produite avec la demande. 

 
Dans le cas d’une personne physique, elle doit être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en 
curatelle; 
 
Dans le cas d’une personne morale, il faut : 

 avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le 
8 mars 2021 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter prévue par la loi; 

 avoir produit au préalable ou produire en même temps que la demande, une résolution désignant la 
personne autorisée à signer la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.  

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être 
considéré comme personne intéressée à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités. 
 
5. – Absence de demandes 
En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, le second projet de résolution 
n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
6. – Consultation 
Le présent avis ainsi que le second projet de résolution et le sommaire décisionnel qui s’y rapportent sont 
disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse est : montreal.ca/cote-des-neiges-notre-
dame-de-grace, en cliquant sur « Avis publics ».   
 
Fait à Montréal ce 16 mars 2021. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScqdGhy7PG5v1EKUNhhNFMORcO7Z6Ex73PmfkyvG-gNjQlPig/viewform?usp=pp_url
mailto:consultation.cdn-ndg@montreal.ca
https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace
https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace


 
 
 

 
NOTE 

 
 

 
 
Toute personne qui en fait la demande peut obtenir sans frais une copie 
complète du dossier. Pour toute information additionnelle vous pouvez 
communiquer avec nous par courriel au consultation.cdn-ndg@montreal.ca. 
 
 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 8 mars 2021 Résolution: CA21 170059 

 
 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET PARTICULIER PP-122 
 
ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-122 visant à autoriser la 
démolition de l'ancienne église Saint-Colomba et la transformation de la salle paroissiale à des fins 
d'habitation pour la construction d'un ensemble résidentiel comptant 10 unités pour la propriété située au 
4020, avenue Hingston a été adopté à la séance ordinaire tenue le 5 octobre 2020, conformément aux 
articles 124 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « 
la LAU »; 
 
ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 14 octobre 2020 dans un endroit bien en vue 
sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de celle-ci et le lieu où toute 
personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au projet particulier, conformément à l’article 
145.39 de la LAU; 
 
ATTENDU QU’une période de consultation écrite sur le projet de résolution a été tenue du 28 octobre au 
11 novembre 2020, conformément à l’arrêté ministériel 2020-049 et à la résolution CA20 170263 et que 
les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus; 
 
ATTENDU QU’une séance de consultation par vidéoconférence a été tenue le 4 novembre 2020 au cours 
de laquelle les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus; 
 
ATTENDU QUE des modifications ont été apportées au 2e projet de résolution notamment en remplaçant 
l'annexe 3, en modifiant l'article 6 en retirant la dérogation pour le stationnement, en modifiant l'article 9 
pour exiger les garanties bancaires, en modifiant l'article 19 en remplaçant les usages lieu de culte et 
garderie par l'usage "activités communautaires" et en retirant, aux articles 22 et 23, les normes qui fixent 
les exigences à respecter pour le bruit et qui fixent des délais de réalisation des travaux en les 
remplaçant par des normes afin d'exiger des reculs pour la mezzanine et l'annexe de la salle paroissiale. 
 
Il est proposé par Sue Montgomery 

  
appuyé par Christian Arseneault 

 
De déposer le rapport de consultation publique et d’adopter, avec changement, le second projet de 
résolution approuvant le projet particulier PP-122 visant à autoriser la démolition de l'ancienne église 
Saint-Colomba et la transformation de la salle paroissiale à des fins d'habitation pour la construction d'un 
ensemble résidentiel comptant 10 unités pour la propriété située au 4020, avenue Hingston, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(RCA02 17017).  
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De poursuivre la procédure d’adoption du projet particulier PP-122 faisant l’objet du présent sommaire 
décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les 
adaptations nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3). 
 
 
SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1.      La présente résolution s'applique à la propriété située au 4020 à 4036, avenue Hingston et 
correspondant au lot 5 990 458 et 5 990 459 du cadastre du Québec, tel qu’il est illustré sur le plan de 
l'annexe A. 
 
2.      Aux fins de la présente résolution, le territoire d'application décrit à l'article 1 se définit selon les 
secteurs A et B tels qu’ils sont illustrés sur le plan de l'annexe B. 
 
3.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la démolition du 
bâtiment constituant l'ancienne église Saint-Columba située au 4020, avenue Hingston et occupant la 
partie du territoire d'application correspondant au secteur A, illustré sur le plan de l'annexe B de la 
présente résolution, est autorisée aux conditions prévues à la présente résolution. 
 
4.       La transformation, à des fins d'habitation, de la salle paroissiale occupant la partie du territoire 
d'application correspondant au secteur B, illustré sur le plan de l'annexe B de la présente résolution, est 
autorisée aux conditions prévues à la présente résolution. 
 
5.      Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, le morcellement de 
la propriété en deux lots distincts, la construction d'un nouveau bâtiment (7 unités d'habitation) et 
l'occupation des bâtiments sont autorisés aux conditions prévues à la présente résolution. 
 
6.       À ces fins, pour les secteurs A et B, il est notamment permis de déroger aux articles suivants:  

 Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276)  

 article 43 qui encadre les éléments exclus du calcul du taux d'implantation;  

 article 46 qui encadre le mode d'implantation (isolé, contigu ou jumelé) sur le terrain;  

 articles 50 à 70.1 qui encadre les alignements de construction et les marges;  

 article 123 qui encadre les usages autorisés afin d'autoriser l'usage résidentiel; 

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
continue de s’appliquer.  

 
SECTION III 
CONDITIONS 
 
7.      La superficie de plancher habitable maximale autorisée pour l’ensemble du site est de 3 300 m2. 
 
7.1. L'utilisation de dynamitage n'est pas autorisée dans le cadre des travaux autorisés par la présente 
résolution. 
 
 
SOUS SECTION I 
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Garantie bancaire 
 
8.      Préalablement à la délivrance d'un permis ou d'un certificat visée par la présente résolution, le 
requérant doit produire, au bénéfice de la Ville de Montréal, deux (2) lettres de garantie bancaire 
irrévocables à titre de garantie monétaire. Ces lettres de garantie bancaires doivent être réparties de la 
façon suivante: 

 Une lettre de garantie bancaire au montant équivalent à 10% de la valeur de 
l'immeuble au rôle d'évaluation foncière au moment de la demande, au bénéfice de la 
Ville de Montréal. Cette garantie bancaire doit être maintenue en vigueur jusqu'à la 
réalisation complète des travaux de démolition, de protection des arbres sur le terrain 
privé et sur le domaine public et de la construction des unités d'habitation situées 
dans le secteur A. 

 Une lettre de garantie bancaire au montant équivalent de 15% de la valeur de 
l'immeuble au rôle d'évaluation foncière au moment de la demande de permis, au 
bénéfice de la Ville de Montréal. Cette garantie bancaire doit être maintenue en 
vigueur jusqu'à la réalisation complète des travaux de transformation à des fins 
d'habitation ou aux travaux de transformation à des fins d'habitation ou de remise en 
état du bâtiment situé dans le secteur B. 

 
SOUS SECTION II 
DÉMOLITION 
 
9.      La demande de certificat d’autorisation de démolir doit être accompagnée des documents suivants :  

 
1) Une demande de permis, substantiellement complète et conforme, relative à la construction ou 
la transformation des bâtiments prévus dans les secteurs A et B;  

2) Le détail relatif à la finition du mur latéral du centre communautaire (secteur B) situé du côté 
de la limite avec le secteur A;  

3) Un plan de protection des arbres sur le domaine public et privé. Ce plan doit être réalisé par un 
ingénieur forestier;  

4) Un plan de réutilisation ou recyclage des matériaux de démolition.  

5) Les lettres de garanties bancaires exigées à l'article 8. 

 
10. Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus tard dans les 12 mois suivant 
la délivrance du certificat relatif à la démolition du bâtiment visé à l'article 3 :  

1)  Démolir toutes les constructions situées dans la section A; 
2)  Retirer du site de la section A toutes les constructions ou matériaux de construction s'y trouvant; 
3)  Démanteler et retirer du site toutes les surfaces dures au sol situées dans la section A 

(notamment l'asphalte, le béton et le pavage). 
 
11.      Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus tard dans les 12 mois 
suivant la délivrance du certificat relatif à la démolition du bâtiment visé à l'article 3 :  

1)  Remblayer et niveler le terrain de la section A de manière à éviter la présence de dépression 
pouvant accumuler de l'eau tout en maintenant intacts les niveaux de sols non concernés par une 
démolition; 

2)  Recouvrir toute partie de terrain non végétalisée de la section A avec une terre végétale propre à 
l'ensemencement; 

3)  Ensemencer le terrain correspondant à la section A de manière à assurer une présence uniforme 
et continue de gazon sur l'ensemble du site ou assurer cette couverture par du gazon en plaque. 
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Le premier alinéa ne s’applique pas si les travaux de construction des nouveaux bâtiments 
illustrés sur le plan de l'annexe C ont débuté. 

 
 
SOUS SECTION III 
PROTECTIONS DES ARBRES 
 
12.      Un rapport relatif à la protection des arbres, réalisé par un professionnel, et illustrant les mesures 
de protection des arbres pendant les travaux de démolition et de construction doit accompagner les 
demandes de permis visés à l'article 6. Ce rapport doit notamment comprendre :  

1)  Toutes les explications et illustrations (cotées) démontrant les mesures de protection proposées 
pour chacun des arbres situés à moins de 10 m des travaux projetés, tant sur le domaine public 
que privé; 

2)  En plus des normes du Bureau de normalisation du Québec, prévoir une distance minimale de 
protection d'au moins 2 m pour chacun de ces arbres. 

 
 
SOUS SECTION IV 
CONDITIONS RELATIVES AU SECTEUR A 
 
13.      Seul l’usage habitation comprenant au plus 7 logements est autorisé. 
 
14.      Aux fins du calcul du taux d'implantation, en plus des éléments exclus en vertu de l’article 43 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les 
portions de bâtiment situées sous un balcon, un perron ou une terrasse et le garage souterrain ne sont 
pas comptabilisées. 
 
15.      Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 11 unités. 
 
16.      La voie d'accès menant au garage souterrain doit être aménagée du côté de l'avenue 
Beaconsfield. 
 
17.      La largeur maximale de la porte du garage souterrain est de 3,75 m et la largeur maximale de la 
voie d'accès depuis la rue jusqu'à cette porte de garage est de 5,5 m. 
 
18.      Un plan d'aménagement paysager réalisé par un professionnel doit accompagner une demande 
de permis visé à l'article 9. Ce plan doit démontrer que le calcul de la biomasse correspondant aux 
aménagements proposés est égal ou supérieur à celui de la biomasse existante sur le territoire 
d'application à la date d'entrée en vigueur de la présente résolution. L'ensemble des aménagements 
proposés doit être réalisé dans un délai n'excédant pas 9 mois à compter de l'occupation de la première 
unité d'habitation. 
 
 
SOUS SECTION V 
CONDITIONS RELATIVES AU SECTEUR B 
 
19.      Seul l'usage habitation est autorisé. 
 
20.      Le taux d'implantation ne doit pas excéder 70%. 
 
21.       L'alignement de construction de la salle paroissiale doit être conforme à celui illustré sur le plan 
de l'annexe C. 
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22.      Une construction hors toit, abritant une partie d’un logement ou qui ne comporte pas un 
équipement mécanique, dont la superficie de plancher est inférieure à 40 % de celle de l’étage 
immédiatement inférieur, doit respecter un recul équivalent à 1 fois sa hauteur, par rapport à la limite 
latérale de la propriété. 
 
23.      L'annexe de la salle paroissiale doit respecter une marge de recul minimale de 2,5 m, par rapport 
à la limite arrière du terrain. 
 
24. Les interventions suivantes doivent être réalisées et complétées au plus tard dans les 12 mois suivant 
la délivrance d'un permis visant la transformation de la salle paroissiale en habitation ou de sa remise en 
état :  

1)  Retirer toutes les surfaces dures au sol situées en cour avant et réaménager le chemin piéton 
permettant d'accéder au bâtiment du centre communautaire. 

 
 
SECTION IV 
CRITÈRES D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE ET DE DESIGN 
 
25.      Aux fins de la délivrance d'un permis de construction, de transformation ou de l’aménagement des 
espaces extérieurs relatifs à un bâtiment autorisé par la présente résolution, les travaux doivent être 
approuvés conformément au titre VIII du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et selon les objectifs et critères de la présente section.  

 
SOUS SECTION I 
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT 
 
26. L’objectif est de favoriser la construction de bâtiments d’architecture contemporaine qui tiennent 
compte des caractéristiques particulières du terrain, de son milieu d’insertion et de sa situation dans un 
secteur à valeur intéressante et doit respecter les principes et le caractère général des constructions et 
des aménagements extérieurs illustrés sur les plans intitulés « Perspectives», joints en annexe C à la 
présente résolution. 
 
Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs, pour le secteur A, sont les suivants :  

1° L'implantation des bâtiments doit reprendre le caractère général des implantations proposées 
au plan intitulé "Plan d'implantation" de l'annexe C en pièce jointe de la présente résolution; 
2° le recul des bâtiments doit permettre d'assurer la réalisation d'un aménagement paysager de 
qualité sur le site, notamment des lieux de détente conviviaux ainsi que la plantation d'arbres 
d'alignement à grand déploiement sur le domaine public; 
3° l'apparence architecturale de toutes les façades adjacentes à une voie publique doit être 
traitée comme des façades principales; 
4° le rez-de-chaussée doit favoriser un lien avec le domaine public; 
5° conserver la topographie existante des parties non construites du site et minimiser l'usage de 
murets ou de murs de soutènement. 

 
Les critères permettant d'évaluer l'atteinte des objectifs, pour le secteur B, sont les suivants:  

1° L'implantation du bâtiment doit reprendre le caractère général de implantation proposée au 
plan intitulé "Plan d'implantation" de l'annexe C en pièce jointe de la présente résolution; 
2° prévoir sur le mur sud du centre communautaire un revêtement de briques respectueux du 
bâtiment existant et pouvant être rythmé selon le caractère de ce dernier. 

 
 
SOUS SECTION III 
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 
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27. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un milieu de vie et des 
espaces à l'échelle humaine. 
 
Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants :  

1° Maximiser le respect des niveaux de sol originaux ; 
2° Minimiser les interventions dans les talus; 
3° Maximiser la poursuite du caractère du paysage du quartier; 
4° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches environnementales. Le 
projet devrait recourir à un aménagement plus durable, par exemple, en optant pour une gestion 
écologique des eaux de pluie. 

 
28.      En plus des documents visés à l’article 667 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), une demande d’approbation d’un plan d’implantation 
et d’intégration architecturale conformément au titre VIII préalable à la délivrance d’un permis impliquant 
des travaux identifiés à l'article 6c doit être accompagnée d’une étude préparée par un expert portant sur 
les mesures qui seront prises pour limiter les nuisances causées par le bruit. Cette étude doit comporter 
des mesures prises sur le site. 

_________________________ 

Annexe A  
Territoire d'application (Plan cadastral) 
 
Annexe B 
Plan illustrant les sections A et B du territoire d'application (plan de l'arpenteur-géomètre Rabin & Rabin - 
15 mars 2012) 
 
Annexe C 
Plans Secteurs A et B 

_________________________  
 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Les conseillers Marvin Rotrand, Lionel Perez et Christian Arseneault votent en faveur de la proposition. 
 
La conseillère Magda Popeanu et le conseiller Peter McQueen votent contre la proposition. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
40.06   1203558037 
 
 
 
 
 
 Geneviève REEVES 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 10 mars 2021 
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Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement
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Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser la démolition de 
l'ancienne église Saint-Columba et la transformation de la salle paroissiale à des fins 
d'habitation pour la construction d'un ensemble résidentiel comptant 10 unités d'habitation 
pour la propriété située au 4020, avenue Hingston en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

Responsable : Dino CREDICO Signataire : Stephane P PLANTE

Inscription au CA :   Inscription au CE :   Inscription au CM :  

Contenu

À la suite de consultation publique qui s'est tenue le 11 novembre 2020, certaines modifications ont été 
apportées au projet de résolution du PP-124:

Modifier l'article 6 concernant les normes de stationnement
Le 1er projet de résolution prévoyait une dérogation à l'article 560 qui énonce les minimums exigés et les 
maximums autorisés pour les unités des stationnements. Lors de la rédaction du projet particulier, la 
DAUSE était en processus de révision de ces normes de stationnement. Comme ce changement de 
normes pouvait avoir un impact important sur le projet, on devait être en mesure de prévoir un nombre 
d'unités de stationnement. Ainsi, par mesure de précaution, le projet de résolution (PP-124) permettait de 
déroger aux normes de stationnement.

Maintenant que les nouvelles exigences en matière de stationnement sont connues, cette dérogation 
n'est plus nécessaire. En effet, selon les nouvelles exigences le nombre d'unités de stationnement 
autorisé pour un un usage de la famille habitation est fixé à 1 unité de stationnement /150 m.c. de 
superficie de plancher.

Le projet, tel que présenté prévoit 3 243 m.c.de superficie de plancher = 3 243 m.c. / 150 m.c. = 21.62 
unités = 22 unités.

Le garage souterrain prévoit un maximum de 10 unités de stationnement ce qui est conforme aux 
nouvelles dispositions en vigueur.

Ajouter un article 7.1 pour le dynamitage
Durant la consultation publique, l'excavation du site, par  dynamitage, a été soulevée à plusieurs 



reprises. Comme cette préoccupation est devenue un enjeu important pour les résidants du secteur, 
l'arrondissement a demandé une étude géotechnique des sols. Cette étude a démontré que le roc est 
situé a une profondeur variant de 9 à 12 m. 

Comme le garage sera à profondeur approximative de 3 à 4 m. le dynamitage ne devrait pas être 
nécessaire pour excaver le site. 

Afin de répondre aux préoccupations des citoyens du secteur, un nouvel article a néanmoins été intégré 
au PP-122 pour interdire le dynamitage pour les travaux autorisés par la résolution.

Modifier l'article 9 pour exiger les demandes de permis pour les phases I et II ainsi que les 
garanties bancaires
L'article 9 énonce les documents qui doivent être déposés lors de la demande de permis de démolition. 
Le dépôt des demandes de permis et des garanties bancaires engage le promoteur à réaliser le projet 
dans sa totalité. Ainsi, on réduit les risques que seule la phase I ne soit réalisée.  

Le paragraphe 3 de ce même article est également modifié pour demander le détail relatif à la finition du 
mur latéral du centre communautaire (secteur B) situé du côté de la limite avec le secteur A afin 
d'assurer la cohérence avec les modifications proposées.

L'article 19 est modifié en retirant les usages lieu de culte et garderie.
Lors de la consultation publique, certains résidants du secteur ont soulevé leurs préoccupations 
concernant le développement du site, plus particulièrement que la phase II du projet ne se réalise pas. La 
conséquence qui en résulterait serait que le bâtiment, qui abritait la salle paroissiale, serait laissé à 
l'abandon ou on permettrait un usage qui serait devenu incompatible avec le secteur.

Afin d'éviter cette situation, ou du moins d'en réduire les risques, l'article 19 est modifié pour autoriser 
uniquement l'usage "habitation". En limitant ainsi les opportunités de transformation, en fonction des 
usages, on incite le promoteur à réaliser la phase II du projet tel que prévu et on réduit les risques que le 
bâtiment soit laissé à l'abandon.

L'article 22 qui traite des nuisances sur le bruit est retiré par souci de cohérence puisque le 
règlement sur le bruit (RRVM c.B-3) prévoit déjà des normes à respecter 
Le règlement sur le bruit (RRVM c.B-3) prescrit déjà les dispositions pour encadrer les bruits 
perturbateurs d'un niveau de pression acoustique supérieur au niveau maximal de bruit normalisé fixé 
par ordonnance à l'égard du lieu habité touché par cette émission (Dba). Afin d'éviter des incohérences 
entre les différents usages dans le secteur, il est proposé de retirer cet article qui permettait un niveau de 
bruit supérieur à celui prévu par le règlement.

L'article 23 qui fixe les délais pour débuter et compléter les travaux est retiré par souci de 
cohérence puisque le règlement 11-018 prévoit déjà les échéances de réalisations
L'article 39 du règlement sur la construction et la transformation de bâtiments 11-018 prescrit déjà les 
délais d'échéance pour débuter et terminer les travaux au moment où le permis est délivré. De façon 
générale:

les droits conférés par un permis sont périmés lorsque les travaux ne sont pas débutés 

dans les 12 mois suivant l'émission du permis;
les droits conférés par un permis sont périmés lorsque les travaux sont interrompus 

pendant 6 mois;
les droits conférés par un permis sont périmés lorsque les travaux ne sont pas complétés 

dans les 18 mois qui suivent la date de délivrance du permis.

Il est donc proposé de coordonner les délais d'échéance conférés par un permis pour les travaux visés 
par le PP-122  à ceux prescrits par le règlement 11-018

Nouvel article 22 pour exiger un recul pour la mezzanine, par rapport à la limite de latérale du 



terrain
La construction de la mezzanine a été l'une des principales préoccupations soulevées lors de la 
consultation publique. Afin d'adresser cette préoccupation, il est proposé d'exiger pour la construction de 
la mezzanine, un recul, par rapport à la limite de propriété latérale

Le recul exigé serait équivalent à 1 fois la hauteur de la construction hors toit (mezzanine). Cette 
disposition limiterait le volume de la mezzanine et permettrait un dégagement plus important par rapport 
aux propriétés voisines.

Nouvel article 23 concernant la marge de recul arrière pour l'annexe de la salle paroissiale.
L'annexe de la salle paroissiale a un recul de 2.54 m par rapport à la limite arrière de la propriété. 
Toutefois, le règlement exige un recul de 3 m. Cet article va permettre de confirmer cette situation. 
Toutefois, le reste du bâtiment devra respecter un recul de 3 m par rapport à la limite arrière de la 
propriété.

Poursuite de la procédure d ’adoption du second projet de résolution

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en temps normal, 
à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. 
A-19.1)  et à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le 
territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a été renouvelé en 
continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la Santé et des Services sociaux à 
ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et 
des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été modifié par 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment: 

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, 
auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire afin d’empêcher le 
déplacement et le rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 
jours et la transmission de demandes écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement 
sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes 
habiles à voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le 
déroulement du référendum et la période pour l’exercice du vote par correspondance se 
termine à 16 h 30 le septième jour suivant le jour du scrutin ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution et ainsi apporter, 
conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations nécessaires à la procédure référendaire.
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Projet -

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser 
la démolition de l'ancienne église Saint-Columba et la transformation de la 
salle paroissiale à des fins d'habitation pour la construction d'un ensemble 
résidentiel comptant 10 unités d'habitation pour la propriété située au 
4020, avenue Hingston en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

Contenu

 Contexte

Une demande visant à démolir l'église St-Colomba et la salle paroissiale situées au 4020, rue Hingston, 
afin d’y construire 10 unités d'habitation de deux étages, comprenant un garage souterrain de 11 unités, 
a été déposée à la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises le 5 juillet 2019 en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (RCA02 17017).

Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), relativement notamment à l’usage et à l'alignement de construction.

Le conseil d’arrondissement peut autoriser ce projet et prévoir toute condition, eu égard à ses 
compétences, qui devront être remplies relativement à la réalisation du projet, si celui-ci respecte les 
objectifs du Plan d’urbanisme.

 Décision(s) antérieure(s)

Le 8 septembre 2015 - adoption du projet de résolution approuvant le projet particulier PP-87 (CA15 

170270);
Le 7 décembre 2015 - adoption du second projet de résolution approuvant le projet particulier PP-87  

(CA15 170338);
Le 25 janvier 2016 - adoption, par le conseil municipal d'une résolution modifiant le plan d'urbanisme 

de la Ville de Montréal visant à retirer la propriété sise au 4020, avenue Hingston de la liste intitulée « 
Bâtiments d'intérêts patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle » dans la 
section « Les lieux de culte »;
Le 15 février 2016 - adoption de la résolution approuvant le projet particulier PP-87 (CA16 170046 - 

dossier décisionnel 1151378003);
Le 17 mars 2016 - tenue du registre;

Le 4 avril 2016 - dépôt du certificat des résultats (dossier décisionnel - 1164570008).

Le 4 avril 2016 - CA16 170101  - retrait, conformément à l'article 559 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités, de la résolution CA16 170046 approuvant le projet particulier 



PP-87 visant à autoriser la démolition de l'ancienne église Saint-Columba située au 4020, avenue 
Hingston, le morcellement de la propriété en deux lots distincts, la construction d'un ensemble 
résidentiel comportant 7 unités d'habitation sur l'un d'eux et à encadrer l'occupation dans le centre 
communautaire situé sur l'autre lot correspondant au 4036, avenue Hingston, en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

 Description

Historique
La propriété qui fait l'objet de la présente demande est située en tête d'Îlot bordé par l'avenue Hingston à 
l'est, l'avenue Notre-Dame-de-Grâce au sud et l'avenue Beaconsfield à l'ouest. La propriété est occupée 
par une église qui abritait la paroisse Saint-Colomba et une salle paroissiale. 

La paroisse de Saint-Colomba a cessé ses activités en septembre 2012. Depuis cette date, l'église est 
inoccupée. Le bâtiment connu comme la salle paroissiale a été utilisé de façon sporadique jusqu'en 2015, 
après quoi il est resté inoccupé.

Une première version du projet, visant à modifier l'occupation du terrain à des fins d'habitation, a été 
présentée à l'arrondissement en 2014. Ce projet a fait l'objet d'une recommandation favorable du Comité 
consultatif d'urbanisme (CCU) accompagnée de certaines conditions. Par la suite, à la demande de 
différents comités (Conseil du patrimoine de Montréal et Comité Jacques Viger) une version modifiée a 
été présentée à l'arrondissement en 2015.

Ce projet modifié a été soumis au conseil d'arrondissement qui a adopté un premier projet de résolution 
(CA15 170270) dans le cadre d'une procédure de projet particulier. Toutefois, en janvier 2016  un registre 
demandant un référendum fut ouvert obtenant 224 signatures. Le minimum requis était de 166 
signatures. 

Voyant que le projet ne semblait pas obtenir l'adhésion sociale, le conseil d'arrondissement retire le projet 
ne désirant pas tenir un référendum (voir résolution CA16 170101). La propriété est demeurée inutilisée 
depuis ce moment.

À la suite de ce retrait, une nouvelle demande a été déposée en juillet 2019.

La réglementation applicable
Voici un résumé des principales normes applicable au site:

Plan d ’urbanisme - Secteur 04-01 :
Affectation du sol : Secteur résidentiel
Densité de construction : Deux à trois étages 
Taux d’implantation au sol : Moyen (0 à 70%)

Règlement d ’urbanisme (01-276) :
Usages : E.5(1) - (lieu de culte et couvent)
Hauteur : 2 à 2 étages - 9 m max. 
Marges : 1,5 m (latérale), 3 m (arrière)
Taux d’implantation : 50% max. (X 1.2 pour un terrain de coin - article 41 du 
Règlement 01-276)
Statut : Immeuble significatif - secteur à normes C

Intérêt patrimonial
L'église Saint-Columba était répertoriée dans la liste des "Bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural 
hors secteurs de valeur exceptionnelle" du Plan d'urbanisme de Montréal (R.04-047). Cependant, l'étude 
menée en amont de l'approbation du Plan d'urbanisme, adopté en 2004, et réalisée par la division du 
patrimoine et de la toponymie (du SVMTP),  intitulée "Évaluation du patrimoine urbain - Arrondissement 
de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce" ne comptait que 10 édifices de culte au lieu des 41 



finalement introduits au Plan d'urbanisme. Cette étude, axée sur l'évaluation architecturale des 
bâtiments, n'avait pas retenu l'église Saint-Columba.

De plus, l'inventaire des lieux de culte du Québec (Conseil patrimoine religieux, 2003 - voir annexe 1, en 
pièce jointe) et le Conseil du patrimoine de Montréal (2015 - voir annexe 2, en pièce jointe) s'accordent 
tous sur la faible valeur architecturale de l'ancienne église. 

Pour le conseil du patrimoine religieux du Québec, la hiérarchisation régionale des lieux de culte découlait de 
l'évaluation de trois critères principaux appliqués aux édifices soit :

la valeur historique et symbolique;

la valeur d'art et d'architecture de l'extérieur;

la valeur d'art et d'architecture de l'intérieur.

Les cotes exprimant l'évaluation de la valeur patrimoniale d'un lieu de culte doivent être comprises ainsi :
Incontournable (A);

Exceptionnelle (B);

Supérieure (C);

Moyenne (D);

Faible (E).

C'est ainsi que l'église a reçu une cote faible (E). Celle-ci fut donc retirée de la liste permettant 
l'éventuelle transformation ou démolition de l'église à des fins d'habitation.

En effet, considérant qu'aucune instance administrative ou comité aviseur (voir annexe 3, en pièce jointe) 
au conseil municipal ne s'opposent à la démolition de l'ancienne église et qu'entre 2012 (fermeture de 
église) et 2013 (vente de l'église) la communauté anglicane a fait des efforts significatifs afin de voir 
l'ancienne église occupée à des fins communautaires, mais en vain, le changement de vocation du site 
devenait envisageable.

Toutefois, le site conserve son statut d'immeuble significatif à la réglementation d'urbanisme de 
l'arrondissement.

Le projet
Le projet a été présenté deux fois au CCU. La première version (janvier 2020) prévoyait, entre autres, en 
plus de la démolition de l'ancienne église, la démolition de la salle paroissiale et l'aménagement de la 
voie d'accès au stationnement souterrain sur l'avenue Notre-Dame-de-Grâce. De plus la Division de 
l'urbanisme avait certaines réserves concernant le concept architectural. 

À la suite de ces commentaires, le promoteur a soumis une nouvelle version du projet avec des 
modifications visant à répondre aux préoccupations soulevées par le CCU et la Division de l'urbanisme.

La nouvelle proposition du projet consiste, dans un premier temps, à démolir l'ancienne église afin d'y 
construire 6 unités d'habitation ayant front sur la rue Notre-Dame-de-Grâce et une autre ayant front sur 
l'avenue Beaconsfield. La hauteur des bâtiments est limitée à 2 étages (environ 8.4 m). Par la suite, la 
salle paroissiale sera transformée pour accueillir trois unités d'habitation. Afin d'assurer que les travaux 
nécessaires seront réalisés sur la salle paroissiale, soit pour sa transformation ou pour sa restauration, 
une lettre de garantie bancaire égale à 15% de la valeur foncière de la propriété sera exigée.

L'implantation proposée respecte la morphologie résidentielle typique du secteur. Elle assure la 
continuité des parois qui bordent les rues et renforce celle de l'avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
particulièrement échancrée, et celle de l'avenue Beaconsfield.

Par rapport à la première proposition soumise en janvier 2020, l'accès automobile au stationnement 
souterrain a été déplacé sur l'avenue Beaconsfield, conformément à la demande de l'arrondissement. 
Cette modification était nécessaire pour des enjeux de sécurité. En effet, l'accès proposé sur la rue 
Notre-Dame-de-Grâce, combiné à la piste cyclable aménagé en contre sens de la circulation, aurait créé 



un effet "tunnel" ayant le potentiel de créer des conflits de circulation entre les 
cyclistes-piétons-automobiles. De plus, l'étude de circulation met en lumière la très faible génération 
automobile qui sera créée avec la venue du nouveau projet.

Pour ces raisons l'arrondissement a recommandé de déplacer l'accès au stationnement souterrain sur 
l'une des rues locale.

L'espace entre les unités jumelées a été équilibré en conséquence. Ces passages, typiques de la 
morphologie résidentielle du voisinage, donnent accès (piétons et vélos) au stationnement  souterrain et 
aux cours arrière respectives des résidences.

L'ensemble des habitations et des cours est implanté pour accommoder en douceur la topographie du 
site et le profil de la rue Notre-Dame-de-Grâce, qui décline d'est en ouest.

Finalement, le stationnement souterrain supportera un toit végétal. Son tracé a été révisé pour permettre 
la conservation de deux arbres en cour arrière. Il supportera également la plantation de cinq nouveaux 
arbres. D'autres arbres seront également plantés en bordure des rues en complément des arbres 
existants. À terme, la canopée sera d'une étendue supérieure.

Dérogations au Règlement d'urbanisme (01-276) 
La principale dérogation est à l'égard de l'usage prescrit. Puisque seule la catégorie d'usage autorisée est 
de nature institutionnelle (E.5(1)), la partie du site visée par le projet résidentiel doit faire l'objet d'une 
dérogation. Bien que les bâtiments seront essentiellement construits et aménagés de façon semblable à 
la nature du quartier, d'autres dérogations seront nécessaires pour insérer les nouveaux bâtiments, dont 
notamment le taux d'implantation et l'alignement de construction.

Quant à la salle paroissiale, la mise aux normes de la salle paroissiale à des fins d'habitation implique 
d'effectuer des travaux majeurs sur le bâtiment. Les transformations extérieures visent principalement à 
ajouter des ouvertures (porte et fenêtres) refaire la toiture et probablement la structure du toit. De plus, le 
mur mitoyen (avec l'église) sera probablement partiellement démoli lors de la démolition de l'église, mais 
devra être reconstruit.

Selon les plans préliminaires fournis par le requérant, les travaux qui seront effectués vont toucher 
environ 49% de la superficie des murs extérieurs et du toit. Ce pourcentage sera précisé lorsque des 
plans plus élaborés seront déposés.  Le règlement sur la démolition considère comme une démolition 
lorsque plus de 50% de la superficie cumulée des murs extérieurs et du toit d'un bâtiment sont démolis.

Bien qu'aucune intervention n'est faite sur le bâtiment, en subdivisant la propriété à la limite de ce dernier, 
des non-conformités sont créées à l'égard du taux d'implantation, du mode d'implantation, de la marge 
arrière, de l'alignement de construction et du calcul des unités de stationnement.

Démarche de concertation
Compte tenu de l'historique entourant la démolition de l'église et le changement de vocation du site, les 
promoteurs ont créé un groupe de travail composé de certains résidents du secteur afin de favoriser 
l'adhésion sociale au projet. Une lettre a été envoyée à tous les résidents du voisinage les invitant à 
participer au groupe de travail. Finalement, le groupe de travail est constitué de 8 résidents voisins du site 
et de deux représentants des propriétaires du site. 

Le groupe de travail a tenu quatre séances de travail, au cours desquelles le projet a été défini, avec 
l'aide de l'architecte. Toutes les décisions du groupe ont été prises par consensus. Très tôt dans les 
travaux du groupe, un consensus s'est manifesté à l'effet que le site soit mis en valeur et que le projet de 
remplacement soit à vocation résidentielle.

Lors de la deuxième séance de consultation, les promoteurs du site ont présenté leur projet (qui 
comportait les sensiblement les mêmes caractéristiques que le projet final) aux citoyens qui étaient 
présents, estimés à environ une centaine de personnes. De ce nombre, 41 personnes ont accepté de 



participer à un questionnaire de rétroaction. Dans l'ensemble, les personnes ayant répondu au 
questionnaire se sont montrées favorables à la démolition de l'église et à la réalisation d'un projet 
résidentiel de faible densité.

Les comptes-rendus du groupe ont été rendus publics et peuvent être consultés au 
www.hingstonndg.com

Il est important de noter que malgré cette démarche, un certain nombre de résidents du secteur ne sont 
toujours pas convaincus du bien-fondé du projet.

Les arbres sur le domaine public
L'arrondissement a demandé au requérant de procéder à une étude d'impact du projet sur les arbres 
situés sur le domaine public adjacent au site. Celle-ci devait également décrire la façon d'assurer la 
préservation des arbres (étude qualitative des arbres, Nadeau juin 2015 (voir annexe 4, en pièce jointe). 
L'étude a été validée par un professionnel en arrondissement.

Les principales conclusions sont :
l'étude de la firme Nadeau propose l'abattage de 2 arbres (#2 et #9, voir à l'annexe 5). Le 

professionnel de l'arrondissement est en accord avec l'un des arbres (#9) mais considère que 
l'érable de Norvège # 2 peut être maintenu, en étant sous surveillance. Cependant, il  
recommande l'abattage de 2 autres arbres. L'érable de Norvège mature #7, qui a par ailleurs été 
abattu récemment, était en très mauvais état. Enfin, à l'instar du frêne # 9,  le frêne # 10, aussi 
atteint par l'agrile du frêne, devra être abattu dans les 2 prochaines années.
Le professionnel de l'arrondissement est essentiellement en accord avec les recommandations 

concernant la protection des arbres pendant les travaux de construction. Cependant, il 
recommande des mesures de protection uniformes et plus généreuses pour les arbres de plus 
faibles diamètres.

Contribution au logement social
Ce projet est assujetti à la Politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au 
logement abordable, social et familial. Compte tenu de la taille du projet (entre 5 et 49 logements) le 
requérant devra fournir une contribution financière au logement social équivalent à 15% de la superficie 
brute de plancher du projet. Au moment de rédiger le projet particulier, la superficie de plancher est 
estimée à 3243 m.c. La contribution est calculée selon la formule suivante:

(15% X superficie brute de plancher) /90 m.c. = 15% X 3243 m.c. / 90 m.c. = 5.41 nombre de logements 
à fournir.

Comme la propriété se trouve dans le secteur 4 le montant de la contribution sera de 17 000$ X 5.41 = 
91 970$.

 Justification

Considérant que l’Inventaire des lieux de culte du Québec (Conseil du patrimoine religieux, 2003), 

que l’étude concernant l'Évaluation du patrimoine urbain de l'arrondissement de CDN-NDG (Ville de 
Montréal, SMVTP,2004), que l'Énoncé d’Intérêt patrimonial (Ville de Montréal, SMVT, 2014) et que le 
Conseil du patrimoine de Montréal (2015), s'accordent sur la faible valeur patrimoniale de l'ancienne 
église;

Considérant qu'aucune instance administrative ou comité aviseur au conseil municipal ne s'opposent 

à la démolition de l'ancienne église;

Considérant que le projet a été revu de façon à répondre aux attentes de l'arrondissement en 

préservant la salle paroissiale et en déplaçant la rampe d'accès au stationnement souterrain sur 
l'avenue Beaconsfield;

Considérant la préoccupation de la Ville d'offrir un milieu de vie de qualité pour les résidents du 

quartier et que la construction de ce type d'habitations est tout à fait compatible avec le milieu 



environnant;

Considérant que le requérant a démontré :

que lors d'éventuels travaux de construction, il est en mesure de sauvegarder les arbres 

adjacents au site;
que le projet de remplacement est en mesure d'assurer une continuité du cadre bâti existant 

du milieu, tout en ne cherchant pas à imiter les bâtiments d'une autre époque.

Considérant que lors de la tenue de sa rencontre du 17 juin 2020, le CCU a recommandé 

favorablement au conseil d'arrondissement d'approuver le Projet particulier demandé.

Eu égard aux considérants précités et bien que la direction aurait privilégiée une réutilisation de 
l'ancienne église à des fins collectives, elle est d'avis que le projet résidentiel de 10 unités d'habitation et 
la conservation de la salle paroissiale à des fins d'habitation, de même que la démolition de l'ancienne 
église, tel que proposé, est acceptable.

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande au conseil 
d'arrondissement :

D’autoriser la démolition de l’ancienne église Saint-Columba et la transformation de la salle 

paroissiale à des fins d'habitation;

De permettre le morcellement de la propriété tel que demandé;

D’autoriser la construction d’un ensemble résidentiel comptant 10 unités d’habitation selon le 

concept proposé.

 Aspect(s) financier(s)

Un montant de 91 970$ sera déposé dans le compte 2101.0000000.000000.00000.21197.

 Développement durable

Ne s'applique pas.

 Impact(s) majeur(s)

Ne s'applique pas.

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

Ce projet de résolution doit faire l’objet d’une assemblée publique de consultation, tel que prescrit par la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le 
territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a été renouvelé en 
continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la Santé et des Services sociaux à 
ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et 
des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été modifié par 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020.

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :
 
« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme 
municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit accompagnée d’une 
consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, qui prend fin au même moment que la 
procédure qu’elle accompagne; cette consultation écrite peut également remplacer la procédure en 
question, auquel cas elle est d’une durée de 15 jours; ».

Dans les circonstances, l’arrondissement compte se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à 
l'arrêté ministériel 2020-049 et tenir une consultation écrite d’une durée de 15 jours en remplacement de 
l’assemblée publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme . Un avis public 
sera diffusé à cet effet. Les citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre 



leurs commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De plus, le projet sera 
présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle.  Au cours de cette visioconférence, le public sera 
invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la visioconférence se fera par le biais de la page internet de 
l’arrondissement.

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un rapport de 
consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil d’arrondissement.

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par l’arrêté ministériel 
2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et d’une assemblée d’information 
virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif de la démarche tout en assurant la sécurité des 
participants.

 Opération(s) de communication

La tenue de cette consultation écrite sera annoncée par un avis public qui comprendra : 
la description du projet de résolution ;

l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et la séance d’information 

en visioconférence;
les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires écrits, par courriel ou par 

courrier.

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

Avis de motion et adoption du projet de résolution par le conseil d'arrondissement;

Publication de l'avis relatif à la consultation écrite et mise en ligne de la page Web dédiée;

Consultation écrite (15 jours); une soirée de consultation en visioconférence aura lieu, la date et 

l'heure seront précisées dans l'avis;
Dépôt du rapport de consultation et adoption, le cas échéant, du second projet de (règlement ou 

résolution) par le conseil d'arrondissement; 
Processus d'approbation référendaire;

Adoption, le cas échéant, de la résolution par le conseil d'arrondissement;

Certificat de conformité et entrée en vigueur de la résolution, le cas échéant.

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs. 

Ce projet est susceptible d'approbation référendaire.
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Pièces jointes ADDENDA

Numéro de dossier  : 1203558037

Unité administrative 
responsable

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division de 
l'urbanisme

Objet Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser 
la démolition de l'ancienne église Saint-Columba et la transformation de 
la salle paroissiale à des fins d'habitation pour la construction d'un 
ensemble résidentiel comptant 10 unités d'habitation pour la propriété 
située au 4020, avenue Hingston en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017).

Rapport de consultation: Final Compten-rendu PP-122 - Hingston.pdfFinal Compten-rendu PP-122 - Hingston.pdf

Présentation PowerPoint: Hingston_4020_PPCMOI_Consultation_2020-10-04.pdfHingston_4020_PPCMOI_Consultation_2020-10-04.pdf

ANNEXE DE LA RÉSOLUTION
Annexe C - Travaux prévus aux secteurs A et B:

Annexe C_Travaux_prévus_Secteurs_A_et_B_v.03.pdfAnnexe C_Travaux_prévus_Secteurs_A_et_B_v.03.pdf

Responsable du dossier
Dino CREDICO
Conseiller en aménagement
Tél.        :  514 868-4463



MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation.

Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

Assistance : 29 personnes



Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

M. Credico indique que l’apparence des mezzanines sera analysée par le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) une fois que le conseil d’arrondissement aura approuvé le projet particulier, et que celles-ci devront 
s’intégrer au voisinage.  

M. Soulière explique que l’étude de circulation portant sur l’impact sur le trafic a été fournie par le 
requérant à la suite d’une demande de l’arrondissement. Celle-ci démontre qu’il y a encore une capacité 
résiduelle sur les avenues Beaconsfield et Hingston et ne faisait pas état d’une problématique quant à la 
présence d’une piste cyclable sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce. Or, pour l’arrondissement, la présence 
d’une entrée de stationnement sur cette artère pose un problème en raison de la piste cyclable à 
contresens. La Division du bureau technique croit qu’une entrée sur l’avenue Beaconsfield est préférable : 
un véhicule en approche nord aura davantage de perspective et la présence d’un dos d’âne et d’un arrêt 
obligatoire obligera une réduction de vitesse. La présence de l’entrée du stationnement sur l’avenue 
Notre-Dame-de-Grâce serait plus conflictuelle pour les cyclistes et serait problématique pour leur sécurité. 
En ce qui a trait au camionnage, il existe un plan que les camions doivent respecter : un camion passant 
sur une voie résidentielle doit obligatoirement avoir une destination dans le secteur et ne peut emprunter 
la rue afin de contourner le trafic.



M. Credico confirme que la mezzanine ne respecte pas la marge de recul nécessaire et que le requérant 
est au fait des modifications à apporter. La marge de recul devra correspondre à au moins une fois la 
hauteur par rapport à la ligne de propriété. En ce qui a trait à l’agrandissement à l’arrière de la salle 
paroissiale, il devra valider le prolongement arrière avec l’architecte.  

Mme Faraldo-Boulet explique que si, à l’étape du registre, le nombre de signature était suffisant, le 
conseil d’arrondissement pourrait alors annoncer la tenue d’un scrutin référendaire, ou retirer le dossier.  

M. Credico confirme que le premier projet soumis prévoyait une entrée de stationnement via l’avenue 
Notre-Dame-de-Grâce. En raison de la présence de la piste cyclable à contresens et du trafic moins 
important sur l’avenue Beaconsfield, le choix d’exiger l’entrée de stationnement sur cette voie s’imposait. 
L’entrée sur l’avenue Hingston était plus risquée pour la salle paroissiale : les travaux auraient pu 
l’endommager.  

M. Soulière précise que l’étude de circulation ne portait pas sur l’aspect directionnel, mais uniquement sur 
le nombre de véhicules empruntant les rues. Il mentionne que l’entrée du stationnement souterrain sur 
l’avenue Notre-Dame-de-Grâce serait problématique en raison de la piste cyclable. Son emplacement sur 
l’avenue Beaconsfield a été privilégiée puisqu’il n’y a pas d’enjeu de piste cyclable. De plus, des 
indications sur la présente de la piste cyclable à contresens sont en place à l’intersection pour les 
automobilistes en approche nord sur l’avenue Beaconsfield. Ceux-ci doivent donc procéder aux 
vérifications requises avant de traverser l’intersection de la même manière que si la voie était 
bidirectionnelle.  

Loi sur le patrimoine culturel  

M. Arseneault indique qu’en demandant une alternative à l’entrée sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
l’arrondissement et le CCU ont voulu éviter la création d’un endroit accidentogène. 

M. Soulière précise que la plupart des accidents cyclistes se produisent lors d’une traversée de voie. 
L’aménagement de l’entrée de stationnement sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce augmenterait les 



risques de collisions entre un cycliste et un automobiliste qui voudrait sortir du stationnement. Le 
changement relatif à l’entrée du stationnement a donc principalement été motivé par une question de 
sécurité. La limite de vitesse et la présence de dos d’ânes sur l’avenue Beaconsfield, ainsi que la 
présence d’un arrêt obligatoire et l’estimation de l’augmentation de 3 déplacements automobiles dans le 
cadre du projet, rend cet emplacement plus sécuritaire. Outre le fait qu’une entrée de stationnement sur 
l’avenue Notre-Dame-de-Grâce nécessiterait la traverse de la piste cyclable, les cyclistes sont à cet 
endroit en accélération puisqu’il y a un arrêt à l’intersection des avenues Notre-Dame-de-Grâce et 
Hingston et que le prochain est à trois ou quatre coins de rue. 

M. Arseneault remercie la citoyenne de ses commentaires, l’invite à communiquer avec son conseiller ou 
avec le 311 pour demander des vignettes et précise que la gratuité n’est pas envisageable puisque les 
tarifs sont réglementés. 

monster 
houses

M. Arseneault remercie le citoyen de ses commentaires, confirme que le projet se trouve à proximité du 
transport en commun et des services de proximité et croit que cet aspect doit être pris en compte dans le 
développement de projets immobiliers. 

M. Credico indique que le cahier du promoteur prévoit une certification LEED. Cependant, la certification 
étant donné uniquement après la construction par un organisme indépendant, le projet ne peut être 
conditionnel à celle-ci. En ce qui a trait à un rapport sur la présence d’amiante, il indique que le requérant 
a réalisé une étude exhaustive sur le bâtiment et pourra répondre par courriel à la citoyenne sur ce point. 



M. Arseneault suggère au citoyen de soumettre les problématiques relatives au domaine public à son 
conseiller municipal. 

M. Arseneault précise que là où le règlement permet un nombre d’étage défini, la mezzanine est 
autorisée. Elle doit cependant respecter une hauteur maximale et la marge de recul nécessaire.  

M. Arseneault confirme que les demandes de permis pour des mezzanines sont en hausse, surtout 
lorsqu’il s’agit de la seule façon d’agrandir un bâtiment. 

M. Credico indique que le promoteur évalue la façon dont sera faite l’excavation. L’utilisation de dynamite 
est régie par la CNESST. Si des dommages se produisent sur des bâtiments voisins, cela relèverait d’un 
litige civil entre deux parties. 

M. Soulière indique que l’étude de circulation demandée et fournie par le requérant concerne le nombre 
de voitures et non la sécurité des déplacements. La modification relative à l’entrée du stationnement est 
basée sur l’expérience : il est toujours préférable de traverser une voie à une intersection car il y a une 
meilleure visibilité.  

M. Credico indique que le dynamitage ou les méthodes d’excavations ne sont pas de la responsabilité de 
l’arrondissement, mais plutôt du gouvernement provincial. Les dommages qui pourraient être occasionnés 
constitueraient un litige entre deux parties privées. En ce qui a trait à la salle paroissiale, M. Credico 
donne le détail de la superficie habitable et explique les raisons du maintien de l’usage « centre 
communautaire » : si le promoteur n’allait pas de l’avant avec la construction de logements, l’usage salle 
communautaire serait toujours autorisée. Le requérant souhaite développer l’église et la salle paroissiale 
en différentes phases. Le développement de la salle paroissiale sera toutefois assujetti à un délai 
maximal, de manière à éviter qu’elle soit laissée à l’abandon.  M. Credico rappelle que l’élaboration d’un 



projet particulier consiste à une négociation entre un promoteur et l’arrondissement pour établir 
notamment la hauteur, les marges, etc. L’arrondissement a conclu que la réalisation du projet en deux 
phases était acceptable étant donné la sensibilité citoyenne au changement d’usage. 

En lien avec l’excavation, M. Manseau précise que l’arrondissement ne réglemente pas les méthodes 
utilisées, mais fera un suivi à cet égard. Il ne pourra toutefois pas imposer une méthode. En ce qui a trait 
au développement en deux phases, il explique qu’il est plus facile de développer sur le site de l’église 
démolie, d’où la réalisation de cette phase en premier. Toutefois, des délais de réalisation et des 
garanties financières seront exigées jusqu’à la fin du projet, et ce, pour les deux phases. 

M. Arseneault indique que le CCU a émis cette recommandation sur la base de la sécurité des cyclistes et 
des recommandations du bureau technique de l’arrondissement, et non par rapport à une étude de 
circulation. De plus, plusieurs explications ont été fournies par les études techniques relativement à ce 
changement. M. Arseneault explique que le conseil d’arrondissement n’a pas l’obligation de suivre les 
recommandations du CCU. 

M. Soulière souligne que l’arrondissement a demandé que l’étude de circulation porte sur les flux de 
circulation sur l’avenue Notre-Dame-de-Grâce, soit la quantité de véhicules à l’heure. En matière de 
stationnement, un relevé a été fait pour comptabiliser le nombre de véhicules par rapport au nombre de 
places disponibles. Ce relevé démontrait qu’il y a une capacité résiduelle et que le taux de motorisation 
estimé pour le quartier, est de moins de un véhicule par ménage. Théoriquement, le projet répondrait aux 
besoins en matière de stationnement. 

M. Arseneault mentionne les problèmes systémiques dans le marché immobilier et les enjeux de stratégie 
immobilière. Il confirme que les mezzanines sont autorisées dans la règlementation de l’arrondissement. 

M. Credico précise que la Loi prévoit une limite du montant de garantie financière pouvant être exigé. Il 
rappelle qu’un projet particulier ne vient pas déterminer fixement le projet, mais établit plutôt les normes 
de construction. Par exemple, l’architecture de la mezzanine sera présentée au CCU, lequel pourra 
émettre des commentaires à cet égard. En ce qui a trait à la salle paroissiale, l’usage centre 
communautaire est déjà autorisé. À cet égard, la stratégie de l’arrondissement est de maintenir l’ancien 



usage et d’ajouter l’usage résidentiel. C’est souvent ce qui est fait dans le cadre de changement d’usage. 
À l’époque du premier projet soumis à l’arrondissement, des demandes citoyennes pour maintenir l’usage 
communautaire avait été faites. Le maintien de l’usage « centre communautaire » découle donc de ces 
demandes.  

M. Manseau explique que les mezzanines sont illustrées malgré le fait qu’aucune dérogation n’est 
demandée à cet égard. Le conseil d’arrondissement devra statuer si, par condition spéciale, il souhaite les 
interdire. En ce qui a trait aux garanties bancaires, le règlement sur les démolitions prescrit que celles-ci 
doivent représenter 25 % de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle d’évaluation foncière. Il explique 
que le 15 % a été déterminé en faisant une règle de trois pour la salle paroissiale. Or, le calcul actuel est 
réalisé sur l’ensemble de la valeur de l’immeuble (église et salle paroissiale). Il note que le montant 
pourrait être révisé au besoin suivant la consultation. M Manseau rappelle que le projet fera l’objet d’une 
révision architecturale par le CCU. 

M. Credico s’informera auprès du promoteur quant aux méthodes d’excavation envisagées pour le projet 
et fera un retour à la citoyenne le plus rapidement possible. 

M. Arseneault indique qu’à sa connaissance, cette option n’a pas été envisagée et que les acquisitions 
sont habituellement faites par la Ville-centre, notamment en raison des coûts qui y sont associés. 

M. Credico confirme que l’arrondissement n’a jamais eu comme objectif de développer ce terrain en 
espace vert et que de nombreux éléments doivent être pris en compte pour l’aménagement d’un nouveau 
parc.

M. Credico indique qu’à sa connaissance, il n’y a pas eu d’étude de sol. 

M. Credico rappelle qu’un projet particulier constitue une négociation entre un promoteur et 
l’arrondissement, où on permet des dérogations tout en imposant des conditions. Pour le projet visé, la 
principale dérogation concerne l’usage habitation. Autrement, le projet respecte les normes 
réglementaires. Il indique également que les maisons du secteur sont centenaires et qu’à l’époque, le 
Code du bâtiment n’était pas le même qu’aujourd’hui, tout comme les besoins des familles.  



Julie Faraldo-Boulet









































































































































































Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble

Note au lecteur : Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les 
questions au présent tableau sont telles que rédigées par les citoyen.ne.s. 
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Comité du patrimoine et du bon voisinage











Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a 
été faite concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats? 

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel? 
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Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>

St-Columba question 
11 messages

5 novembre 2020 à 09 h 40
À : dino.credico@montreal.ca

Bonjour M. Credico,

 

Hier, lors de la vidéoconférence, vous m’avez demandé de vous envoyer ma question par courriel car
vous n’aviez pas les informations pour me répondre.

 

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste
a été faite concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?

 

Merci et bonne journée,

 

Louise Chagnon

 

 

 

 

Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca> 6 novembre 2020 à 09 h 58
À : 
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>

Bonjour Madame Chagnon,

Pour répondre à vos questions:

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a été faite
concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?   

Oui, effectivement l'inspection de l'église a démontré la présence d'amiante dans les murs et planchers. 

L'inspection a été réalisée en 2013 par la firme Donavan Experts-Conseils (DEC).

À cet égard, je vous invite à consulter un le point 4.4 de l'extrait du rapport, joint au présent envoi.

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?   

Pas nécessairement.
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Le but premier du sommaire vise à expliquer l'ensemble du projet et les enjeux liés à sa réalisation afin de permettre une
meilleure compréhension du dossier.

La présence de l'amiante dans le bâtiment (bien qu'étant un facteur important) fait partie d'un ensemble de facteurs qui justifie
la démolition de l'église.

En espérant que ce courriel réponde à vos questions. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter, 

Salutations,

Dino Credico
[Texte des messages précédents masqué]
--  

2020-11-05_extrait_amiante.pdf 
138K

6 novembre 2020 à 10 h 21
À : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>

Bonjour Monsieur Credico,

 

Merci pour ces informations. Est-ce que l’on peut être assurés que l’amiante sera retirée de façon sécuritaire par une firme
spécialisée avant de démolir l’église?

 

Merci encore,

 

Louise Chagnon

 

 

De : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>  
Envoyé : 6 novembre 2020 09:58 
À  
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca> 
Objet : Re: St-Columba question
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Bonjour Madame Chagnon,

 

Pour répondre à vos questions:

 

Au sujet de la démolition de l’église, je voudrais savoir si une inspection spécifique par un spécialiste a été faite
concernant la présence possible d’amiante dans l’église et quels sont les résultats?  

 

Oui, effectivement l'inspection de l'église a démontré la présence d'amiante dans les murs et planchers. 

 

L'inspection a été réalisée en 2013 par la firme Donavan Experts-Conseils (DEC).

 

À cet égard, je vous invite à consulter un le point 4.4 de l'extrait du rapport, joint au présent envoi.

 

Si c’est le cas, est-ce que les résultats devraient être ajoutés au sommaire décisionnel?  

 

Pas nécessairement.

 

Le but premier du sommaire vise à expliquer l'ensemble du projet et les enjeux liés à sa réalisation afin de permettre une
meilleure compréhension du dossier.

 

La présence de l'amiante dans le bâtiment (bien qu'étant un facteur important) fait partie d'un ensemble de facteurs qui justifie
la démolition de l'église.

 

En espérant que ce courriel réponde à vos questions. 

 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter,

 

Salutations,

 

Dino Credico

 

Le jeu. 5 nov. 2020, à 09 h 40,  a écrit :

[Texte des messages précédents masqué]

 

--
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Dino
[Texte des messages précédents masqué]
--  

Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca> 12 novembre 2020 à 09 h 03
À 
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>, Sadek LAZZOUZI <sadek.lazzouzi@montreal.ca>

Bonjour Madame Chagnon,

À la suite des préoccupations que vous avez soulevées concernant la présence d'amiante à l'intérieur de l'église, j'ai
communiqué avec le requérant pour lui demander les mesures qu'il allait mettre en place pour retirer ce matériau de façon
sécuritaire.

Dans un premier temps, je tiens à vous informer que la supervision et la mise en œuvre des procédures pour la manipulation et
l'élimination de l'amiante ne relèvent pas de l'arrondissement. En effet, le promoteur doit respecter les législations provinciales
et fédérales qui sont, au Québec, sous la responsabilité de la Commission des normes et de l'équité de la santé et de la
sécurité au travail (CNESST).

Dans cet esprit, le propriétaire nous a informés, par courriel, qu'il allait respecter les législations applicables pour éliminer
l'amiante et qu'il allait faire appel à une firme spécialisée pour effectuer les travaux.

De plus, lorsque la demande démolition de l'ancienne église Saint-Colomba sera déposée, la division des inspections
communiquera avec la CNESST pour les informer que des travaux impliquant le retrait et l'élimination de l'amiante doivent
avoir lieu sur le site. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter.

Salutations,

Dino Credico

Le ven. 6 nov. 2020, à 10 h 21, a écrit : 
[Texte des messages précédents masqué]

--  



23/02/2021 Courriel Ville de Montréal - St-Columba question

https://mail.google.com/mail/u/0?ik=04ccaea140&view=pt&search=all&permthid=thread-f%3A1682531640667578772&simpl=msg-f%3A1682531640… 9/10

12 novembre 2020 à 09 h 49
À : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>

Bonjour Monsieur Credico,

 

Merci beaucoup pour votre réponse.

 

Bonne journée,

 

Louise Chagnon

 

De : Dino CREDICO <dino.credico@montreal.ca>  
Envoyé : 12 novembre 2020 09:04 
À :  
Cc : Julie FARALDO-BOULET <julie.faraldo-boulet@montreal.ca>; Sadek LAZZOUZI <sadek.lazzouzi@montreal.ca> 
Objet : Re: St-Columba question

 

Bonjour Madame Chagnon,

 

À la suite des préoccupations que vous avez soulevées concernant la présence d'amiante à l'intérieur de l'église, j'ai
communiqué avec le requérant pour lui demander les mesures qu'il allait mettre en place pour retirer ce matériau de façon
sécuritaire.

 

Dans un premier temps, je tiens à vous informer que la supervision et la mise en œuvre des procédures pour la manipulation
et l'élimination de l'amiante ne relèvent pas de l'arrondissement. En effet, le promoteur doit respecter les législations
provinciales et fédérales qui sont, au Québec, sous la responsabilité de la Commission des normes et de l'équité de la santé
et de la sécurité au travail (CNESST).

 

Dans cet esprit, le propriétaire nous a informés, par courriel, qu'il allait respecter les législations applicables pour éliminer
l'amiante et qu'il allait faire appel à une firme spécialisée pour effectuer les travaux.
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De plus, lorsque la demande démolition de l'ancienne église Saint-Colomba sera déposée, la division des inspections
communiquera avec la CNESST pour les informer que des travaux impliquant le retrait et l'élimination de l'amiante doivent
avoir lieu sur le site.

 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter.

 

Salutations,

 

Dino Credico

 

Le ven. 6 nov. 2020, à 10 h 21, a écrit :

[Texte des messages précédents masqué]

 
AVERTISSEMENT : Ce courriel et les pièces qui y sont jointes sont destinés exclusivement au(x) destinataire(s)
mentionné(s) ci-dessus et peuvent contenir de l’information privilégiée ou confidentielle. Si vous avez reçu ce courriel par
erreur, ou s’il ne vous est pas destiné, veuillez le mentionner immédiatement à l’expéditeur et effacer ce courriel ainsi que
les pièces jointes, le cas échéant. La copie ou la redistribution non autorisée de ce courriel peut être illégale. Le contenu
de ce courriel ne peut être interprété qu’en conformité avec les lois et règlements qui régissent les pouvoirs des diverses
instances décisionnelles compétentes de la Ville de Montréal.

 

--

[Texte des messages précédents masqué]
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Projet proposé - Perspective aérienne
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Projet proposé - Plan du stationnement
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